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Réalisation d’une cité de chantier dans le cadre de la réhabilitation de la 

Grande Halle à Colombelles 

Cahier des clauses techniques particulières 
 

 

 

1. Objet de la consultation 
La présente consultation a pour objet de retenir un acteur, ou collectif d’acteurs, pilotant la 

réalisation d’une cité de chantier dans le cadre du projet de reconversion de la Grande Halle de 

Colombelles. 

Le candidat aura pour principales missions :  

- Assurer le chantier de construction de la baraque en coordination avec la maîtrise d’œuvre 

- Dans une démarche de chantier ouvert, accueillir, accompagner et valoriser toute implication 

de personnes/ collectifs volontaires sur le chantier (une attention particulière devra être 

portée à la sécurité et à la gestion du risque sur le chantier). Cette démarche sera à mener en 

coordination avec la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre. 

- Dans une approche d’économie circulaire, imaginer et mettre en œuvre une méthode 

permettant le maximum de réemploi de matériaux pour la construction de la baraque. Cette 

méthode sera à imaginer avec Construire (et Encore Heureux) et Normandie Aménagement.  

Le candidat devra avoir à minima un architecte diplômé dans son équipe.  
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2. Description sommaire du projet de reconversion 

2.1. Lieu du projet 

 

 

La Grande Halle se situe sur la ZAC du Campus à Colombelles (14), sur le site de l’ancien Plateau 

industriel de la SMN (Société Métallurgique de Normandie).  

2.2. Description sommaire du projet 

En tant que concessionnaire de la ZAC du Campus technologique, Normandie Aménagement est 

propriétaire des vestiges de la SMN et notamment d’une grande halle, constituée de deux nefs, 

ancien atelier électrique de l’usine.  

Dans le cadre du projet de Normandie Aménagement de reconversion de la Grande Halle en un tiers-

lieu dédié à l’économie circulaire, à la création et à la production (rassemblant des bureaux partagés, 

salles de réunion, ateliers de fabrication, salles de répétitions, bar et restaurant, grande nef libre 

dédiée à de l’événementiel ou autre…), un accord cadre de maîtrise d’œuvre a été confié à un 

groupement dont l’atelier d’architecture Construire est le mandataire.  

Après la réalisation d’un diagnostic (diagnostic territorial et historique, diagnostic technique de la 

structure, faisabilité architecturale et financière) et de l’esquisse, ainsi que d’une première phase 

d’activation du territoire (organisation d’ateliers de travail, et des rencontres de la Grande Halle), un 

marché subséquent 2 vient d’être confié au groupement Construire pour poursuivre les études sur le 

bâtiment débouchant sur un 1er chantier de réparation du bâtiment. 

 

 

La Grande Halle  

Colombelles  
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 Economie circulaire et profil durable : L’approche participative engagée avec de nombreux 

acteurs du territoire a fait émerger le thème de l’économie circulaire comme axe prioritaire 

pour la Grande Halle. L’organisation de la Grande Halle, son identité, sa programmation ont 

donc été affinées pour favoriser le développement de l’économie circulaire. 

Cet objectif se déclinera à plusieurs niveaux pour le projet : 

- le chantier bâtiment, qui se devra d’être une éco-rénovation, avec une gestion des déchets 

exemplaire, une réutilisation maximale et un objectif zéro carbone (pour la reconversion 

de la petite nef) ; 

Transcription architecturale de la grille programmatique - Agence Construire, juillet 2015 
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- l’organisation des espaces extérieurs, avec un réemploi des terres sur site, et un projet de 

recherche pour valoriser la flore se développant sur le site ; 

- le fonctionnement du lieu qui devra respecter les principes de l’économie circulaire relatifs 

aux économies d’énergie, de chauffage, de gestion des déchets. 

 

 La cité de chantier, préfigurant ce que sera la Grande Halle à terme, partagera son identité : une 

attention toute particulière sera donc portée à la valorisation de l’économie circulaire dans sa 

conception et mise en œuvre.  

 

 Activation du territoire et chantier ouvert :  

Au cours de la première étape de diagnostic, une première phase « d’activation du territoire » a été 

mise en œuvre, par Normandie Aménagement et Construire, afin d’ajuster le projet aux besoins des 

usagers, de rassembler les futurs utilisateurs et créer un engouement public autour du projet. Ces 

actions ont notamment été :  

- Permanence architecturale assurée par Justine BRAUN (Construire) de mai à juillet 2015  

- Organisation des Rencontres de la Grande Halle, moments de convivialité pour mettre à 

l’épreuve le lieu, raconter où en est le projet architectural et paysager etc. (« Culture et 

Nourriture » en mai 2015, « Terres et hommes » en juin 2015, Fête de la Science en 

octobre 2015) 

- Accueil de manifestations organisées par des tiers (Spectacles « Plateaux Ephémères » en 

mai 2015, Journées du Patrimoine en septembre 2015). 

- Atelier de travail avec une vingtaine d’acteurs du territoire pour affiner la programmation. 

A travers cette première phase d’activation du territoire, Normandie Aménagement et Construire 

ont réalisé un carnet d’acteurs du territoire (acteurs partenaires, acteurs ressources et ressources 

futures). 

 La cité de chantier sera un élément essentiel pour la poursuite de cette phase d’activation du 

territoire. 

 

3. Description sommaire du projet de cité de chantier 

3.1. Un bâtiment temporaire 

La cité de chantier de la Grande Halle devra être conçue comme la base vie du projet en cours 

d'élaboration. Elle prendra la forme d'une "baraque" : des plans sommaires de cette baraque ont été 

élaborés par Construire et se trouvent en annexe du présent cahier des charges.  

La cité de chantier devra être achevée pour la fin du mois de mai 2016 : en effet, du 9 au 14 juin 

2016 seront organisés les OSCE Days (Open Source Circular Economy Days) sur le site de la Grande 

Halle et la cité de chantier servira de « quartier général » et de vitrine pour cet événement. 

Ce lieu sera construit à partir de modules préfabriqués habituellement utilisés sur les chantiers 

(Normandie Aménagement se chargera de la mise à disposition : acheminement et installation sur 

site de ces modules). Entre deux ensembles constitués de ces modules, se situera le cœur de la 

baraque : une salle commune équipée pour recevoir du public.  
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 Cette mini-Halle sera le lieu de préfiguration de ce qui sera plus tard installé dans la petite nef. 

En accueillant simultanément la maîtrise d'ouvrage (via la structure gestionnaire), la maîtrise 

d'œuvre (permanence de chantier), et la maîtrise d'usage (1ers occupants qui pourront y installer 

leur bureaux), l'objectif est de créer un espace à la fois de convivialité et de travail qui accompagnera 

les transformations de la Grande Halle et de ses abords tout au long du projet. 

 La cité de chantier, comme lieu de rassemblement et de vie, symbolisera donc le début d'une 

intervention sur le territoire de la Grande Halle, et son ouverture au grand public.  

Elle accompagnera le projet, et concrétisera l'interface nécessaire avec le public (au travers de 

manifestations, débats, présentations de l'avancement du projet) jusqu'à l'ouverture de la 

Grande Halle début 2019.  

Elle abritera, en plus des espaces normalement prévus pour une baraque de chantier dite "classique" 

(bureaux, sanitaires / vestiaires, cuisine), des bureaux (dont un consacré à la maitrise d'ouvrage via la 

structure gestionnaire / maitrise d'œuvre) proposés à la location, et un foyer : pièce commune à tous 

les usages. 

N'étant pas conçue avec des modules en location, elle pourra être réintégrée et utilisée notamment 

lors de résidence sur site (après 2019). 

3.2. Un bâtiment lié à l’économie circulaire 

La cité de chantier participera à l'activation du site et donc directement à l'identité du projet.  

Lieu de ressource pour le projet à venir, elle sera perçue comme une vitrine, comme une première 

démonstration et devra donc être conforme aux objectifs envisagés pour la Grande Halle. Une 

attention toute particulière devra donc être portée au réemploi de matériaux lors de la conception 

puis de la construction de la baraque. 

 Le bâtiment devra valoriser les matériaux disponibles sur site et les savoir faire locaux qui 

contribuent à l'identité de la Grande Halle et de son territoire.  

 

4. Description de la mission 

Pour mener à bien cette première démonstration du "faire autrement", adage du projet Grande 

Halle, la mission prestataire devra se décliner en trois temps :  

 Recherche et mise en place d'un gisement 

 Temps de conception du projet 

 Temps de construction 

Un planning faisant figurer ces 3 temps de la mission devra être fourni dans la réponse du candidat à 

la présente consultation. 

4.1. Recherche et mise en place d’un gisement  

Dans un premier temps, la structure prestataire devra organiser un temps sur place afin d'établir un 

diagnostic (identifier et localiser) des gisements disponibles du territoire, qui deviendra la matière 

première du projet. Ce travail sera à mener en coordination avec Normandie Aménagement et 
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Construire (des acteurs déjà identifiés par NA et Construire pourront ainsi être mobilisés pour 

faciliter la recherche de matériaux, favoriser le développement de filières locales etc.).  Il serait 

notamment judicieux, d'établir un lien avec la branche construction de Normandie Aménagement 

qui, en plus d'être susceptible de disposer directement de matériaux sur ses chantiers (notamment le 

chantier Cobanor Tritex, qui débute début 2016, sur la parcelle avoisinant la Grande Halle), est un 

relais important auprès des entreprises avec qui elle travaille.  

NB : Normandie Aménagement mettra à la disposition de la structure prestataire un local de 

stockage à proximité du site. Normandie Aménagement prendra en charge la récupération, le 

transport et l'installation des bungalows. Leur transformation reste cependant du ressort du 

prestataire.  

Une fois le gisement identifié, le prestataire devra organiser la récupération des matériaux et leur 

acheminement sur site.  

4.2. Conception 

Une fois le gisement  identifié (à noter que l'acheminement pourra se faire au début de la phase 

construction pour limiter le temps de stockage) le prestataire devra, à partir des matériaux recensés, 

concevoir le projet.  

Il sera notamment important d'affiner la programmation amorcée lors de l'esquisse, en ciblant (avec 

la structure gestionnaire, et la maîtrise d'œuvre) les usages de la "baraque". Il sera nécessaire 

d'intégrer dans le dessin du projet, sa possible extension (pérenne ou uniquement à l'occasion 

d'évènements).  

L'échelle du 1/50ème sera le niveau de définition attendu pour l'ensemble des documents 

graphiques (plans / coupes / élévations). Il sera de plus demandé des plans techniques (plans 

d'électricité et de fluides) ainsi que des détails de principes (assemblage) au 1/20ème.  

Le temps de conception du projet s'achèvera par un inventaire détaillé des matériaux mis en œuvre 

et de leur provenance (neuf ou réemploi).    

4.3. Construction 

La construction doit se décliner en plusieurs étapes.  

Dans une démarche de chantier ouvert, le prestataire aura la charge d’accueillir, accompagner et 

valoriser toute implication de personnes/ collectifs volontaires sur le chantier : la « baraque » doit 

ainsi être conçue en interaction avec la population locale : habitants, écoles etc. mais aussi les 

usagers occasionnels du site, autour de ce premier projet commun sur le site de la Grande Halle.  

Il est toutefois précisé qu’une attention particulière devra être portée à la sécurité et à la gestion du 

risque sur le chantier. 

1. Avant tout, il sera nécessaire d'identifier les forces vives du territoire et de constituer avec 

les savoirs faire locaux une équipe de constructeurs qui viendra renforcer les rangs de celle 

constituée par la structure prestataire.  

2. Puis, il sera demandé aux prestataires d'établir un phasage des travaux, dans lequel devra 

être intégrée le calendrier des événements dans lequel pourront être intégrés les 
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événements co-élaborés avec la maîtrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre (ouverture au grand 

public autour de temps forts qui rythmeront le chantier tels que les visites, avancée du projet 

de la Grande Halle, manifestations autour du chantier ouvert / du réemploi ...) 

5. Eléments de réponse attendus :  

5.1. Compétences attendues 

Pour pouvoir mettre en œuvre le projet et répondre aux attentes énoncées, la structure prestataire 

devra assurer un rôle de pilote de la phase conception à la phase chantier. Un architecte diplômé est 

une composante essentielle de l’équipe candidate.  

Le prestataire devra de plus nécessairement avoir une expérience de : 

a) chantier ouvert  

b) réemploi des matériaux 

c) capacités de constructeurs   

Des références significatives dans ces 3 domaines devront être détaillées : le choix de ces références 

devra être argumenté en lien avec le présent projet de cité de chantier, voire le projet Grande Halle.  

5.2. Organisation du mémoire technique 

Le candidat devra remettre un mémoire technique présentant a minima les éléments suivants : 

- Composition de l’équipe et justification des moyens mis en œuvre au vu de l’organisation 

de la mission 

- Note méthodologique permettant de répondre aux objectifs détaillés dans le présent 

cahier des charges (10 pages maximum) 

- Planning des 3 temps de la mission (rappel : la date limite de fin du chantier est fixée au 31 

mai 2016) 

- Note sommaire indiquant les principales mesures prévues pour assurer la sécurité du 

chantier 

Maximum 3 références significatives en termes de chantier ouvert, réemploi de matériaux et 

constructions. Le choix des références devra être argumenté en lien avec le présent projet de cité de 

chantier et plus généralement le projet de la Grande Halle. 

Pour plus d’informations : 

http://projetgrandehalle.blogspot.fr 

p.cescau@normandie-amenagement.fr 

justine.braun@construire.cc  

http://projetgrandehalle.blogspot.fr/
mailto:p.cescau@normandie-amenagement.fr
mailto:justine.braun@construire.cc
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